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 « Semez l’avenir » lauréat de l’appel à projets national MobBiodiv’2020 
  
Le projet « Semez l’avenir » de l’association calédonienne X-Graines fait partie des 
18 lauréats de l’appel à projets national MobBiodiv’2020. Lancé en début d’année par l’Office 
français de la biodiversité (OFB) et le ministère de la Transition écologique et solidaire, cet 
appel à projets doté de 4 millions d’Euros, soit plus de 475 millions de francs, vise à renforcer 
et soutenir les associations de protection de l’environnement dans la mise en œuvre d’actions 
concrètes pour la biodiversité. 
 
MobBiodiv’2020 fait appel aux projets d’animation, d’études ou de travaux dont les objectifs sont 
de : 

• restaurer, protéger les écosystèmes et leurs fonctionnalités ; 
• intégrer la biodiversité dans l’aménagement et la gestion des territoires ; 
• optimiser les systèmes économiques et financiers pour allier développement économique et 

préservation de la biodiversité ; 
• faire progresser le savoir, l’apprentissage et l’innovation en faveur de la préservation de la 

biodiversité. 
 
Deux sessions de dépôt des dossiers sont proposées. La première session s’est clôturée fin juillet et 
la deuxième est actuellement ouverte. 
À l’issue de la session 1, 90 projets ont été déposés, dont six portés par des associations 
calédoniennes. Le processus de sélection des lauréats s’est effectué en deux temps, à l’échelle 
locale, puis à l’échelle nationale.  
 
En Nouvelle-Calédonie, un comité local composé de représentants du gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie, des provinces, du Conservatoire d’espaces naturels de Nouvelle-Calédonie 
(CEN), de la direction du service d'État de l’Agriculture, de la forêt et de l’environnement (DAFE) 
et de la délégation territoriale de l’Office français de la biodiversité en Nouvelle-Calédonie (OFB) a 
rendu un premier avis. Cet avis a ensuite été transmis au jury national qui a statué sur l’ensemble 
des dossiers déposés.  
 
Au final, 18 projets répartis sur l’ensemble du territoire français ont été retenus pour une enveloppe 
globale de deux millions d’euros (237,5 millions de francs), dont le projet calédonien « Semez 
l’avenir ». 
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Le projet « Semez l’Avenir » porté par l’association locale X-Graines 
 
X-Graines est une association de type loi 1901. Elle a pour but, dans un processus participatif et 
collaboratif, de mobiliser la population, les institutions et les entreprises de Nouvelle-Calédonie à la 
sauvegarde et la restauration de la biodiversité et des services rendus par les écosystèmes. 
 
Son projet baptisé « Semez l’avenir » consiste à développer des "bombes de graines" (boules de 
terreau et d’argile contenant des graines qui peuvent être lancées dans des endroits plus ou moins 
accessibles) afin d’innover en matière de régénération naturelle assistée des écosystèmes. Cette 
technique contribuerait à baisser les coûts de restauration écologique, permettant ainsi de traiter de 
plus grandes superficies. Pour ce faire, des parcelles d'expérimentation sur l’ensemble du territoire 
vont être mises en œuvre avec un protocole de suivi adapté. Des campagnes de collecte de graines 
et de semis participatifs seront organisées avec le public. Ce projet se déroulera sur une durée 
initiale de 23 mois.  
 
Le comité local a particulièrement apprécié le caractère innovant et la solidité technique de ce projet 
qui pourrait bénéficier à l’ensemble du territoire en réponse aux enjeux en matière de restauration 
écologique. À ce titre, l’OFB le cofinancera à hauteur de 80 %, soit une aide financière de 
12 millions de francs. 
 
Pour en savoir plus : Nicolas Rinck, président l'association X-Graines, tél. 72 43 40. 
 
 
 
La session 2 de l’appel à projets 
 
Les associations ont jusqu'au 4 septembre 2020 pour déposer leur dossier de candidature sur la 
plate-forme dédiée. Les projets lauréats seront annoncés mi-octobre 2020. 
 
Pour accéder au règlement de l’appel à projets : https://bit.ly/mobbiodiv2020-
reglement_administratif  
 
Pour accéder à la plateforme dédiée au dépôt des projets de la 2e session : https://www.demarches-
simplifiees.fr/commencer/appel-a-projets-mobbiodiv-2020-s2 
 
Contact mail : mobbiodiv2020@ofb.gouv.fr 
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